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Où planter un arbre 
sur ma propriété ? 
. à un minimum de 1,5 mètres d’un toit 

. à 2 mètres ou plus de tout aménagement pavé 

. à 1 mètre ou plus de la limite du terrain ou de l’emprise municipale 

. à 5 mètres ou plus d’un autre arbre 

 

Quelles sont les étapes ? 

1 Creusez la fosse de plantation 
La fosse doit avoir la même profondeur que le contenant et au moins 
deux fois son diamètre. Vous pouvez utiliser une partie de la terre excavée, 
dépourvue de rognures et de pierres, pour la mélanger 
à la nouvelle terre. 

2 Plantez votre arbre 
. Retirez votre arbre de son contenant et assurez-vous que le haut des  

racines à la base du tronc soit au niveau du sol. Ajustez la profondeur de la 

fosse au besoin. 
 . Assurez-vous que l’arbre est droit avant de remplir la fosse de terre à jardin. 

  . Montez la terre en crête autour de la nouvelle plantation pour former l’arbre 
est droit avant de remplir la fosse de terre à jardin. 

. Arrosez abondamment. 
 . Ajoutez du paillis (10 à 15 centimètres) afin de garder l’humidité et de 

protéger les racines tout en laissant le pourtour immédiat du tronc 

entièrement dégagé. 

3 Entretenez votre arbre 
. Arrosez une fois par semaine dès la plantation et  

jusqu’en octobre pour garder le sol humide. 

. Évitez d’élaguer des branches au cours de  
la première année. 

 

 




